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Convention du Conseil de l'Europe sur une approche integree de la 
securite, de la surete et des services lors des matches de football et 
autres manifestations sportives, conclue a Saint-Denis (France) le 
3 juillet 2016, approuvee par l'Assemblee federale le 21 juin 2019 et 
ratifiee le 21 novembre 2019, entree en vigueur pour la Suisse le 
1 er janvier 2020 (RS 0.415.31) ; modification du 21 septembre 2020 
(RO 2020 3875) - champ d'application, nouveaux pays: Pays-Bas 
(entree en vigueur 1 er avril 2020), Roumanie (entree en vigueur le 
1 er avril 2020), Turquie ( en tree en vigueur le 1 er juillet 2020) 

Loi du 18 decembre 1987 sur le droit international prive (LDIP), 
modifications du 19 juin 2020 (RO 2020 4179) entrees en vigueur 
au 1 er janvier 2021 et modifications du 25 septembre 2020 (RO 2021 
33), entrees en vigueur au 1 er fevrier 2021 (cf. fiche« Arbitrage») 
Loi du 17 juin 2011 sur !'encouragement du sport et de l'activite 
physique (LESp), modifications du 12 juin 2020 - art. 20 al. 2 et 3, 
23 al. 1 (RO 2020 2743), entrees en vigueur le 1er janvier 2022; 
modification du 20 decembre 2019 - art. 16 al. 2, let. c (RO 2020 
4995), entree en vigueur le 1 er janvier 2021 (RS 415.0) 
Ordonnance sur l'encouragement du sport et de l'activite physique 
(OESp) du 23 mai 2012, modifications du 30 juin 2021 - art. 20 
al. 4, 22 al. 2bis, 23a, 63a (RO 2021 417), entrees en vigueur le 
1er janvier 2023 (RS 415.01) 
Ordonnance sur l'octroi aux clubs de sports d'equipe professionnels 
et semi-professionnels de contributions a fonds perdu et de prets 
visant a attenuer les consequences de l'epidemie de COVTD-19 
(6rdonnance COVID-19 sports d'equipe) du 18 decembre 2020 
(RO 2020 5791), entree en vigueur le 19 decembre 2020; 
modifications du 31 mars 2021, art. 2 al. 2, let. c, d et ebis et 4, 
3 al. lbis, 5 al. 1, 2 et 3, let. a, 6 al. 5, 6a, 7, 8a, 9a, (RO 2021 181), 
entrees en vigueur 1 er janvier 2021 (RS 415.022) 

AA. VV., Multi-dub ownership in football (special report), Football 
Legal, n° 14, decembre 2020, 70 ss 
AA. VV., Football and identities (special report), Football Legal, 
n° 15, juin 2021, 77 ss 
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ABDOLLAHI S. MOHAMMADALl, An Appealable 'Decision' Before 
CAS : W'hat Exactly Are We Talking About?, Kluwer Arbitration 
Blog, 12 mars 2021 
AGHEY CEDRICK, Integration of eSports in the structure of IFs : 
disruption or continuity?, The International Sports Law Journal 
(ISLJ), vol. 20, 3-4, 2020, 120 ss 
AL ARNE, Image rights agreements in light of the football 
jurisprudence Sports Law and Taxation [anciennement GSLTR], 
vol. 11, n° 3, 2020, 29 ss 
AL ARNE, Training compensation in light of the recent 
jurisprudence of FIFA DRC and CAS, Football Legal, vol. 14, 
12/2020, 42 ss 
ALLADro HUGUES, Le supporter et les libertes fondamentales in : 
Hoffmann/Pros-Phalippon (edit.), Le contentieux du sport et des 
manifestations sportives, Paris 2020, 83 ss 

ANDERSON CHRIS,MURRAYTOM, « Doomed To Fail? An Analysis 
Of European Super League And The Complex Web Of Football 
Governance, Regulations & Laws», LawlnSport, 14 mai 2021 

ARIAS GRIILO RODRIGO, A compliance approach to sports 
integrity, Football Legal, vol. 14, 12/2020, 25 ss 

AxER LEONIE FRANZISKA, Beweisanforderungen in der 
internationalen Sportschiedsgerichtsbarkeit vor dem Court of 
Arbitration for Sport (CAS) - Unter besonderer Beachtung des 
Nachweises von Doping, Hambourg 2020 

BACH Dw A YNE, The Super League and its related issues under EU 
Competition Law, Kluwer Competition Law Blog, 22 avril 2021 
BACH DWAYNE, Has the 50+1 rule in German football reached its 
expiration date?, Kluwer Competition Law Blog, 7 juin 2021 

BALMELLI BIANCA, Sport and employment law - the year in review 
2020/21, LawinSport, 14 mai 2021 

BALMER CHRISTOPH, Video Assistant Referee (VAR) im SFV -
Notwendige Ausrichtung nach der IFAB-Praxis, CausaSport 
4/2020, 425 ss 
BANERJEE CHIRAYATO, Third-party influence in player's transfer 
agreement found to breach FIFA regs: Pafmeiras v FIFA, 
LawlnSport, 13 avril 2021 

BASTIANON STEFANO, The Specificity of Sport - Comparing the 
Case-Law of the European Court of Justice and of the Court of 
Arbitration for Sport - Part 1, Asser International Sports Law Blog, 
10 octobre 2020 

BASTIANON STEP ANO, The Specificity of Sport - Comparing the 
Case-Law of the European Court of Justice and of the Court of 
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Arbitration for Sport - Part 2, Asser International Sports Law Blog, 
13 octobre 2020 
BASTIANON STEFANO, From the« dirty dozen» to« the good, the 
bad and the ugly ». Some Preliminary Remarks on the Super League 
Affaire in the light of EU Competition Rules, Rivista di Diritto ed 
Economia dello Sport (RDES) 1/2021, 17 ss 

BOZZA ANDREA, MARAsA ENzo, The European Super League 
under the Sword and Shield of Antitrust Rules : a Baby thrown out 
with the Bathwater ? Rivista di Diritto ed Economia dello Sport 
(RDES) 1/2021, 35 ss 
BOWIE IAN, OFFER KEVIN, HMRC guidance on image rights and 
payments to intermediaries : United Kingdom, Sports Law and 
Taxation [anciennement GSLTR], vol. 12, n° 2, 2021, 47 ss 
BRAGGER RAFAEL, Liberale und regulierte Geldspielmiirkte in der 
Schweiz und in Liechtenstein, CausaSport 1/2021, 52 ss 

BRAGGER RAFAEL, Update from the « sports law superpower» : 
recent developments in Swiss association law, Sports Law and 
Taxation [anciennement GSLTR], vol. 12, n+ 2, 2021, 19 ss 
BUCKLAND NICHOLAS, KELHAM ALEX ET AL., Sport and 
intellectual property - the year in review 2020/21, LawinSport, 
26 juillet 2021 
BULL WIILIAM, FAURE MICHAEL, Agents in the sporting field : a 
law and economics perspective, The International Sports Law 
Journal (ISLJ), 2021, 28 juillet 2021 

BURKART MICHAEL, Schiedsfiihigkeit individualarbeitsrechtlicher 
Streitigkeiten. Unter besonderer Beriicksichtigung der 
Sportschiedsgerichtbarkeit, Zurich 2020 

CARDUCCI GUIDO, The New Swiss International and Domestic 
Arbitration Law, Sport and CAS Arbitration, Bulletin TAS/CAS 
Bulletin 2/2020, 7 ss 

CARPENTER KEVIN, PENDLEBURY ADAM, Sanctioning Footballers 
For Social Media Posts: PSG & N�mar v UEFA, LawinSport, 
28 janvier 2021 
CIVALE SALVATORE, HUCHET SARAH, The new FIFA Legal 
Framework on Female Players, Coaches and Minors, Rivista di 
Diritto ed Economia dello Sport (RDES) 3/2020, 17 ss 

CHATZIEFSTATHIOU DIKAIA, GARCIA BORJA, SEGUIN BENOIT, 
Routledge handbook of the Olympic and Paralympic Games, 
Abingdon/New York 2021 
COLEMAN DORIANE L., TAYLOR JONATHAN, Experts in the Hot 
Tub at the Court of Arbitration for Sport, Bulletin TAS/CAS 
Bulletin 2/2020, 23 ss 
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COLIN MIÈGE, Le tribunal de l'Union confirme la non-conformité 
du règlement de la fédération internationale de patinage avec le droit 
européen de la concurrence, Les Cahiers de Droit du Sport (CDS), 
57 /2021, 122 SS 

COLLON CLÉ1\1ENCE, La lutte contre la manipulation des 
compétitions sportives à l'horizon des Jeux olympiques de Tokyo 
2021, Les Cahiers de Droit du Sport (CDS), 56/2020, 113 ss 

COLUCCI MICHELE, CONI ALESSANDRO, COTTRELL SEAN, SETHNA 
RUSTAM, Coronavirus and its Impact on Football -A Sports Law 
and Policy Centre and LawinSport joint survey, version 4.0, 
14 décembre 2020 

CONTAT LAURE~T, STEINER MARCO, Erfolgreiche 
Dopingbekampfung mittels Sportforderungsgesetz ? - Versuch 
einer Bilanz nach acht, CausaSport 3/2020, 358 ss 

CONTI YANN, TRITTEN MÉLANIE, Les contrats liés dans le contexte 
du transfert international de footballeurs, CausaSport 1/2021, 15 ss 

COUSE CAROL, GUNAWARDENA TIRAN, SETHNA RUSTAM, Sports 
Disputes and Disciplinary Procedures - the Year in review 2020/21, 
LawinSport, 21 mai 2021 

DE PALMA BARRACCO ROBERTO, Réglementation sur les agents et 
intermédiaires de football : quo vadis PIF A ? in : Aumeran, Les 
transferts des sportifs dans un monde globalisé, Paris 2021, 99 ss 

DIACONU MADALINA, KUWELKAR SURBHI, KUHN ANDRÉ, The 
court of arbitration for sport jurisprudence on match-fixing : a legal 
update, The International Sports La~ Journal (ISLJ), vol. 21, 1-2, 
2021, 27 SS 

DI NILLA LUCA, lNDRACCOLO EMANUELE, LEPORE ANDREA, DEL 
VECCHIO PAOLO, PALAZZI STEFANO, Manuale di diritto dello 
sport, Naples 2021 

DUVAL ANTOINE, RI GOZZI ANTONIO, Yearbook of International 
Sports Arbitration 2017, La Haye 2021 

FISCHINGER PHILIPP S., ÜRTH JAN F., Covid-19 und Sport -
Vertrage und Regelwerke krisenfest gestalten, Munich 2021 

FRANCOIS AURÉLIEN, DERMIT-RICHARD NADINE, Le« salary cap», 
outil de régulation du sport professionnel?, Jurisport, n° 219, mai 
2021, 37 SS 

FONTENEAU MATHIEU, La gouvernance du sport et le droit 
européen de la concurrence,Jurisport, n° 220, juin 2021, 35 ss 

GIRSBERGER DANIEL, V OSER NATHALIE, Sports arbitration in: 
Girsberger/Voser (ed.), International arbitration: comparative and 
Swiss perspectives, Zurich 2021, 615 ss 
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GREITENS MARC PHILIP, State And European Law in: 
Walzel/Romisch (ed.), Managing Sports Teams - Economies, 
Strategy and Practice, Cham 2021, 23 ss 

GUNN ANNA, Tax, state aid and professional football : the FC 
Barcelona case, Sports Law and Taxation [anciennement GSLTR], 
vol. 12, n° 2, 2021, 37 ss 

GROTHE HELMUT, Verjahrung im europaischen Fussball-Financial
Fairplay: ManCiry v. UEFA, SpuRt 2/2021, 67 ss 

GRUTTAALESSIO, L'arbitrage du TAS et les garanties de procédure 
de l'art. 6 CEDH, Berne 2021 

GUNAWARDENA TIRAN, SETHNA RUSTAM, « Analysis of FIFA's 
2021 Regulatory Changes - Female Players, Coaches, Brexit and 
More », LawinSport, 19 janvier 2021 

HAAS ULRICH, HESSERT BJôRN, Sports regulations on human rights 
- Applicability and self-commitment, in : AA. VV., Le sport au 
carrefour des droits, Mélanges en l'honneur du Professeur Gérald 
Simon, Paris 2021 

HAAS ULRICH, HESSERT BJôRN, Sanctioning regime in match-fixing 
cases, Weblaw Jusletter, 21 juin 2021 

HAAS ULRICH, STRUB YAEL, Entwicklungen im Sportrecht \ Le 
point sur le droit du sport, RSJ 117 (2021), 138 ss 

HAFNER YANN, Change of association and players migration, 
Football Legal, n° 15, 30 juin 2021 

HAFNER YANN, Stateless individuals and eligibility to play for 
representative teams, Football legal, n° 15, 30 juin 2021 

HAYNES JASON, The potential liability of sporting associations for 
COVID-19 induced harms to players : part 2, Sports Law and 
Taxation [anciennement GSLTR], vol. 12, n° 2, 2021, 9 ss 

HAYNES JASON, Social justice movements and the neutrality of 
sport : the case for re-defining the « no disrepute » clause, Sweet and 
Maxwell's International Sports Law Review (ISLR), vol. 21, n° 1, 
2021, 4 SS 

HESSERT BJôRN, The exchange of self-incriminating information of 
athletes between sports organisations and law enforcement, The 
International Sports Law Journal (ISLJ), 20 juillet 2021 

HESSERT BJôRN, The protection of minor athletes in sports 
investigation proceedings, The International Sports Law Journal 
(ISLJ), vol. 21, n° 1-2, 2021, 62 ss 

HESSERT BJôRN, Rechtsnatur und Wirkung der Anerkennung des 
Welt Anti-Doping Codes, CausaSport 1/2021, 58 ss 

HILL TOBY R., The spor~s commercial model : a comparative 
overview of key trends and their legal implications, Sweet and 
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Maxwell's International Sports Law Review (ISLR), vol. 21, n° 2, 
2021, 37 SS 

HOLZER LENA, What Does it Mean to be a Woman in Sports ? An 
Analysis of the Jurisprudence of the Court of Arbitration for Sport, 
Human Rights Law Review, vol. 20, n° 3, septembre 2020, 387 ss 

JACOTOT DAVID, L'agent soumis à une réglementation fédérale 
transnationale in : Aumeran, Les transferts des sportifs dans un 
monde globalisé, Paris 2021, 89 ss 

KAMBHAMPATI ANIRUDDHA, STAR SHAUN, Playing true? A 
critique of the 2021 WADA Code, The International Sports Law 
Journal (ISLJ), 28 juillet 2021 

KEANE BENOÎT, POSTER BEN, Survey on Competition Policy 
Developments in the Sports Sector 2018-2021,Journal ofEuropean 
Competition Law & Practice, 2021 

KEANE BENOÎT, POSTER BEN, Sport and competition law - the year 
in review 2020/21, LawinSport, 11 juin 2021 

LEGENDRE CLÉMENTINE, La coordination du mouvement sportif 
international et des ordres juridiques étatiques et supra-étatiques, 
thèse Paris I Panthéon-Sorbonne, Paris 2020 

LEWIS ADAM, TAYLOR JONATHAN, Sport: law and practice, 
Londres/New York/Dublin, 2021 

LINDHOIMJOHAN, A legit supreme court of world sports? The 
CAS(e) for reform, The International Sports Law Journal (ISLJ), 
vol. 21, n° 1-2, 2021, 1 ss 

LING GOH CHU!, The challenge of regulating doping and non
doping 'performance-enhancing strategies' in elite sports, The 
International Sports Law Journal (ISLJ), vol. 21, n° 1-2, 2021, 47 ss 

LOPEZ BATET JORDI, La sucesi6n deportiva de clubes de fütbol: 
consideraciones a la vista de la jurisprudencia del TAS en la materia, 
Bulletin TAS/CAS Bulletin, n° 2, 2020, 31 ss 

MAISONNEUVE MATHIEU, L'agent sportif dans la jurisprudence du 
Tribunal arbitral du sport, in: Aumeran (dir.), Les transferts des 
sportifs dans un monde globalisé, Paris 2021, 109 ss 

MAISONNEUVE MATHIEU, Tweeter peut être un vilain défaut 
d'impartialité pour un arbitre du TAS, Les Cahiers de Droit du Sport 
(CDS), n° 57, 2021, 104 ss 

MANAVENDRA GUPTA, Assessing Threshold for Doping Violation 
in Sports: CAS Award Swims in Deep Waters, Kluwer Arbitration 
Blog, 30 mars 2021 

MAVROMATI DESPINA, « Inappropriate Tweets and the 'Duty of 
Curiosity': Why the Swiss Pederal Tribunal Ordered the Sun Yang 
Case be Reheard », LawinSport, 19 mars 2021 · 
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MAVROMATI DESPINA, COHEN JAKE ESQ., The regulatory 
framework of PIF A regarding the international transfer of minot 
players Protecting minors or protecting precedent ?, Bulletin 
TAS/CAS Bulletin, n° 2, 2020, 41 ss 

NAFISSI SHERVINE, La tierce propriété des droits économiques dans 
le football professionnel (« TPO ») - Aspects contractuels et 
règlementaires, thèse, Lausanne 2021 

NAFZIGER . JAMES A. R., The Mutuality of National and 
International Identities in International Sports Law, American 
Journal oflnternational Law (AJIL), 2021, 368 ss 

NICOLAU JEAN, Les indemnités de transfert dans les règlements et 
la jurisprudence de la PIPA in : Aumeran, Les transferts des sportifs 
dans un monde globalisé, Pa:çis 2021, 179 ss 

P ALERMO GIULIO, Leveraging the Standard of Ex Aequo et Bono 
to Increase Diversity, Flexibility and Efficiency : Insights from the 
Basketball Arbitral Tribunal, ASA Bulletin, vol. 38/ 4, 2020, 868 ss 

P AIMITESSA ELIO ANDREA, Exploitation and taxation of image 
rights : key takeaways from recent guidance issued by the Italian tax 
authorities : Italy, Sports Law and Taxation [anciennement GSLTR], 
vol. 12, n° 2, 2021, 51 ss 

PARTIKEL, ANDREA M., Pormularbuch für Sportvertriige Vereine 
und Gesellschaften, Dienst- und Arbeitsverhiiltnisse, Sportanlagen, 
Sportdienstleistungen, Veranstaltungen, Werbung und Sponsoring, 
Bâle 2021 

PATSEV ARTEM A., Legal remedies available in Russian law to a 
successful « weak party » to get a fair compensation following anti
doping proceedings, Sweet and Maxwell's International Sports Law 
Review (ISLR), vol. 21, n° 2, 2021, 28 ss 

PELTIER MARC, Les mesures visant un signataire non-conforme du 
Code mondial antidopage, Les Cahiers de Droit du Sport (CDS), 
n° 57, 2021, 96 ss 

PERRUCHOUD MATTHIEU, Le droit à l'égalité des chances dans le 
sport: concept, mise en œuvre et conct_étisation, thèse Neuchâtel, 
Neuchâtel/Bâle 2020 

PFISTER BERNHARD, PRITZWEILER JOCHEN, SUMMERER THOMAS, 
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Genève 2021 
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Walzel/Rômisch (ed.), Managing Sports Teams - Economies, 
Strategy and Practice, Cham 2021, 63 ss 
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(ISJL), 2021, 10 juin 2021 

ORDWAY CATHERJNE, Restoring trust in sport: corruption cases 
and solutions, Abingdon/New York 2021 

RIGOZZI ANTONIO, Sports arbitration and the European 
Convention of Human Rights : Pechstein and beyond in : 
Müller/Besson/Rigozzi (ed.), New developments in international 
commercial arbitration 2020, Berne 2020, 77 ss 

RlGOZZI ANTONIO, HASLER ERJKA, Double ' Hatting, Sports 
Arbitration and Article 6(1) ECHR: A Recent Decision by the Paris 
Court of Appeal, Kluwer Arbitration Blog, 21 août 2021 

ROBERT VINCENT, L'honorabilité des dirigeants sportifs, Jurisport, 
n° 214, décembre 2020, 38 ss 

Ross STEPHEN F., Advanced Introduction to Global Sports Law, 
Cheltenham/N orthampton 2021 

SAUREL JACQUES, Précisions du juge européen sur les conditions 
d'exonération de TV A pour les prestations liées au sport, Les 
Cahiers de Droit du Sport (CDS), n° 57, 2021, 144 ss 

SCHERRER URS, Die ABC-Demaskierung des (Sport-)Jahres 2020, 
CausaSport 4/2020, 414 ss 

SCHNEIDER MARC PATRJCK, BISCHOFFIN DAVID, Eilrechtsschutz 
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wettkampforganisatorischen Entscheidungen unter Berück
sichtigung der Verbandsautonomie, SpuRt 2/2021, 54 ss 

SELTMANN MAxIMILIAN, Disrupting institutional reproduction ? 
How Olympie athletes challenge the stability of the Olympie 
Movement, Sport und Gesellschaft, 2020, vol. 18/1, 9 ss 

SMACCHIA LUCA, The Relevant Elements in Assessing the 
« Sporting Succession» between Clubs, Football Legal, 30 June 
2021 

STACHER MARCO, BIER1 LINDA, Bundesgericht, I. zivilrechtliche 
Abteilung, Urteil 4A_318/2020 vom 22. Dezember 2020 (zur 
Publikation vorgesehen), Sun Yang gegen Agence Mondiale 
Antidopage (AMA) und Fédération Internationale de Natation 
(FINA), internationale Schiedsgerichtsbarkeit 1m Sport, 
PJA 4/2021, 524 SS 

STEINER MARCO, Doping-Statut 2021 - Kurzkommentierung 
wichtiger Anderungen, CausaSport 1/2021, 65 ss 

STICCHI ILARlA, Shall we Skate on the Ice ? Yes, but following the 
Competition Rules, J udgment of the General Court, Case T-9 3 / 18, 
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and Maxwell's International Sports Law Review (ISLR), vol. 20, 
n° 3, 2020, 47 ss 

TORCHETTI PAOLO, Legal aspects of FIF A politics : independence, 
normalisation committees and the FIF A Ethics Committee, Sports 
Law and Taxation [anciennement GSLTR], 2020, vol. 11, n° 4, 18 ss 

TSVETANOVA VIKTORIA, 'Why The ISU's Eligibility Rules 
Breached Competition Law And What It Means For Sports 
Governing Bodies', LawinSport, 1 avril 2021 

TSUBASA SHINOHARA, Physical and sexual abuse against young 
athletes in sport in light of article 8 of the European Convention on 
Human Rights (ECHR), The International Sports Law Journal 
(ISLJ), 2021, 2 août 2021 

V AN DER BURG TSJALLE, EU competition law, football and national 
markets, Managing Sport and Leisure, décembre 2020, 1 ss 

VEUTHEY ALEXANDRA, Concussion in Professional Team Sports : 
Time for a Harmonised Approach ?, PhD Thesis, University of 
Melbourne, Singapour 2020 

VIAL JEAN-PIERRE, Obligation de sécurité des organisateurs 
sportifs: en finir avec l'obligation de moyens!, Jurisport, n° 219, 
mai 2021, 41 SS 

VIEWEG KLAUS ( ed.), Erlanger Sportrechtstagungen 2018 und 2019, 
vol. 59, Berlin 2021 

VIRET MARJOLAINE, Pistorius revisited : A comment on the CAS 
award in Blake Leeper v. IAAF, Asser International Sports Law 
Blog, 20 novembre 2020 

WALTERS JOHN, Sport and commercial law - the year in review 
2020/21, LawinSport, 17 juin 2021 

WEATHERJLL STEPHEN, Never let a good fiasco go to waste : why 
and how the governance of Ei.ttopean football should be reformed 
after the demise of the « SuperLeague », Asser International Sports 
Law Blog, 23 avril 2021 

WEGER FRANS DE, Termination of employment contracts due to 
outstanding salaries Overview of FIF A jurisprudence under Article 
14bis PIFA RSTP, Football Legal, n° 15, 30 juin 2021, 24 ss 

WESTON LOUIS, Sports Integrity (Betting And Financial 
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2021 
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WIEMER FREDERIK, Sports and Antitrust Law in : Walzel/Rômisch 
(ed.), Managing Sports Teams - Economies, Strategy and Practi.ce, 
2021, 43 SS 

TF 4A_666/2020 du 17 mai 2021 (f), (A. [club de football professionnel) 
c. FIF A, D. [joueur de football professionnel} et E. [club de football 
professionnel]); recours contre une sentence du TAS rendue le 
30 novembre 2020 (procédure arbitrale d'appel). Suite à la demande 
de l'une des parti.es requérant une traduction en langue anglaise des 
instructions procédurales, le TF précise que, s'il est vrai que le 
nouvel l'art. 77 al. 2his LTF, entré en vigueur au 1er janvier 2021, 
prévoit la possibilité pour les parti.es de soumettre au TF des 
mémoires en langue anglaise dans le cadre d'une procédure de 
recours visant une sentence arbitrale en mati.ère internationale, il 
n'en demeure pas moins que la langue de la procédure demeure régie 
par l'art. 54 al. 1 LTF. Il s'ensuit logiquement que le TF continuera 
à conduire les procédures (et à rendre ses arrêts) dans l'une des 
langues nationales. Recours rejeté. 

TF 4A_384/2020 du 10 décembre 2020 (f), (A. [joueur de football 
professionnel) c. Football Club B. [club professionnel]) ; recours contre une 
sentence du TAS rendue le 29 mai 2020 (procédure arbitrale 
d'appel). Le recourant demande d'écarter les observations du TAS 
au motif qu'elles émanent de son Directeur général et non pas de la 
formation arbitrale ayant rendu la sentence attaquée. Sur ce point, la 
jurisprudence du TF a déjà indiqué que rien ne justifie d'écarter 
l'écriture du TAS pour ce seul motif (arrêt TF 4A_32/2016, 
consid. 2 et réf.). Il doit en aller ainsi également dans le cas d'espèce. 
Recours rejeté. 

TF 4A_200/2021 du 21 juillet 2021 (f), (A. [club de football 
professionnel) c. B. et C [joueurs professionnels de football]) ; recours contre 
une sentence du TAS rendue le 25 février 2021 (procédure arbitrale 
d'appel). Notre Haute Cour rappelle ici que tous les actes adressés 
au TF doivent être remis à une poste suisse ou à une représentation 
suisse à l'étranger, au plus tard le dernier jour du délai. Lesdits actes 
peuvent également être remis par voie électronique uniquement s'ils 
comportent une « signature électronique reconnue», (ou 
«qualifiée» selon les termes de l'art. 42 al. 4 LTF). Les envois qui 

Recevabilité 

Qualité pour recourir 
(intérêt digne de 
protection art. 7 6 al 1 
let. bLTF) 
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ne respectent pas cette exigence ne sont pas recevables et sont, dès 
lors, écartées du dossier. En l'espèce, les intimés ont requis une 
prolongation du délai de réponse par envoi électronique démuni de 
signature électronique reconnue. La demande n'était donc pas 
valable et leur réponse au recours, déposée quelques jours plus tard, 
doit être considérée comme tardive. Quant aux déterminations du 
TAS, elles ont été remises à un transporteur privé le dernier jour du 

. délai. Toutefois, pour des raisons qui ne sont pas indiquées dans 
l'arrêt, celui-ci n'a apparemment distribué l'envoi que le lendemain, 
soit après l'expiration du délai. De la même manière, le TF n'a pas 
pris en compte les déterminations émanant du TAS. Recours rejeté. 

TF 4A_248/2019 du 25 août 2020 (f), (A. [athlète sud-efricaine de niveau 
international) c. IAAF [International Association of Athletics Federations] et 
ASA [Athletics South Aftica]) et TF 4A_398/2019 du 25 août 2020 
(f), destiné à la publicati.on-(Athletics South Aftica {ASA] c. IAAF 
[International Association of Athletics Federations} et A. [athlète sud-efricaine 
de niveau international}); recours contre la sentence du TAS rendue le 
30 avril 2019 (procédure arbitrale ordinaire). Après un résumé 
particulièrement détaillé de la procédure arbitrale ainsi que des 
différents enjeux du litige, le TF analyse la qualité pour recourir de 
l'association recourante qui, de l'avis de l'intimée, n'aurait aucun 
intérêt personnel direct à l'annulation de la sentence et se limiterait 
à plaider la cause pour le compte de l'athlète. A cet égard, le TF 
rappelle que, selon l'art. 76 al. 1 let. b LTF, le recourant doit avoir 
un intérêt digne de protection à l'annulation de la sentence. Cet 
intérêt doit être « personnel », ce qui signifie qu'il doit faire valoir un 
intérêt qui lui est propre (selon l'adage « nul ne plaide par 
procureur»). En l'espèce, la sen~ence du TAS entérine le règlement 
interne de l'IAAF régissant « la qualification dans la catégorie 
féminine (pour les athlètes présentant des différences du 
développement sexuel) » (« règlement DSD ») qui est donc 
contraignant pour l'association recourante. De plus, celle-ci est 
tenue de coopérer à la mise en œuvre de ce même règlement. Il en 
résulte que l'association recourante a un intérêt distinct de celui dont 
se prévaut l'athlète. Recours rejeté. 

TF 4A_ 478/2020 du 29 décembre 2020 (f), (A. AS. [club de football 
professionnel} c. Union des Associations Européennes de Football [UEFA]); 
recours contre une sentence du TAS rendue le 30 juillet 2020 
(procédure arbitrale d'appel). Selon l'art. 76 al. 1 let. b LTF, le 
recourant doit faire valoir un intérêt digne de protection tendant à 
l'annulation de la sentence attaquée. Dans le cadre d'un recours 
contre une sentence arbitrale en mati.ère internationale, cet intérêt 
est défini comme étant« l'utilité pratique que l'admission du recours 
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apporterait à son auteur, en lui évitant de subir un préjudice de 
nature économique, idéale, matérielle ou autre que la décision 
attaquée lui occasionnerait» (consid. 3.1). En principe, l'intérêt doit 
être« actuel», c'est-à-dire qu'il doit exister au moment où l'arrêt du 
TF sera rendu, sauf si (i) la contestation à la base de la décision est 
susceptible de se reproduire en tout temps (ii), que sa nature ne 
permet pas de la trancher avant qu'elle ne perde son actualité et que 
(iii), en raison de sa portée de principe, il existe un intérêt public 
suffisamment important à la solution de la question litigieuse. En 
l'occurrence, le recourant, un club professionnel de football ayant 
été exclu de la participation à l'UEFA Champions League pour la 
saison 2020/2021 à la suite de la violation des règles sur le fair-play 
financier, fait valoir que l'intérêt est« actuel » puisque la compétition 
est toujours en cours et que, d'un point de vue juridique, il pourrait 
selon lui encore être réintégré ; de toute manière, en cas 
d'impossibilité de réintégration, il pourrait toujours faire valoir des 
dommages-intérêts tendant à compenser l'exclusion injustifiée de la 
compétition de sorte que son intérêt demeure « actuel », même à 
défaut de réintégration dans la compétition (consid. 3.2). Le TF 
souligne que la recevabilité du recours tel que formulé est« sujette à 
caution». Tout d'abord, il relève que la possibilité de réintégration 
dans la compétition, désormais entamée depuis plusieurs mois, est 
« théorique sinon impossible ». Si le club souhaitait véritablement 
prendre part à la compétition pour laquelle le TAS a confirmé son 
exclusion, il lui appartenait de requérir au TF le prononcé de 
mesures provisoires, lorsque la compétition était au stade des tours 
qualificatifs. De plus, une action en dommages-intérêts ultérieure au 
prononcé qui a constaté quel' exclusion était injustifiée ne fonde pas, 
à elle seule, un intérêt digne de protection ( confirmation de 
jurisprudence, arrêt TF 4A_56/2018, consid. 4.2.4 et réf.). Recours 
rejeté. 

TF 4A_626/2020 du 15 mars 2021 (f), (A. [joueur de football), 
B. [équipe de football) c. C. [club de football}) ; recours contre la décision 
du TAS du 30 octobre 2020 (procédure arbitrale d'appel). Les 
recourants, parties intimées dans la procédure arbitralè, attaquent 
une décision émanant de la formation arbitrale du TAS selon 
laquelle la décision préalablement prise par la Présidente suppléante 
de la chambre d'appel (avant la constitution de la formation 
arbitrale) accordant un délai supplémentaire pour le dépôt du 
mémoire d'appel constituait une décision finale qui ne pouvait plus 
être revue par la formation arbitrale une fois celle-ci constituée. Par 
conséquent, dans la même décision - objet de l'appel devant le TF 
- la formation arbitrale confirmait que le mémoire d'appel envoyé 
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dans le délai valablement prolongé était admissible. Les recourants 
demandent au TF d'annuler la décision attaquée, de déclarer 
irrecevable l'appel et de clôturer la procédure arbitrale 
conformément à l'art. R51 du Code du TAS puisque le mémoire 
d'appel aurait été déposé tardivement. Pour rappel, le recours en 
matière civile prévu à l'art. 77 al. 1 let. a L TF est ouvert uniquement 
contre une sentence qui est finale, partielle ou incidente. Les deux 
premières peuvent être attaquées en invoquant l'ensemble des griefs 
énumérés à l'art. 190 al. 2 LDIP alors que, conformément à l'art. 190 
al. 3 LDIP, une« décision incidente» n'est attaquable que pour les 
griefs tirés de la composition irrégulière (art. 190 al. 2 let. a LDIP) 
ou de la compétence ou l'incompétence du tribunal arbitral (art. 190 
al. 2 let. b LDIP). En l'espèce, le recourant fait valoir qu'il s'agit 
d'une décision incidente et invoque le grief tiré de l'art. 190 al. 2 
let. b LDIP. Dans un arrêt récent (arrêt TF 4A_ 413/2019), le TF a 
considéré que le non-respect du délai d'appel au TAS entraîne 
l'irrecevabilité de la demande et non pas l'incompétence du tribunal 
arbitral. Le TF en tire la conséquence qu'il n'est pas possible de 
recourir directement contre une décision «incidente» du TAS 
tendant à constater le respect du délai d'appel en invoquant l'art. 190 
al. 2 let. b LDIP. Bien que l'arrêt en question ait suscité« certaines 
critiques» en doctrine, les éléments'-avancés par les recourants « ne 
justifient pas de remettre en cause la jurisprudence précitée.». 
Recours irrecevable. 

TF 4A_ 416/2020 du 4 novembre 2020 (f), (A. [équipe de football) c. B. 
[club de football)) ; recours contre 1; Termination Order rendu par la 
Présidente suppléante de la chambre d'appel du TAS (procédure 
arbitrale d'appel). Le TF confirme ici sa jurisprudence selon laquelle 
le Termination Ordern'est pas« une simple ordonnance de procédure 
susceptible d'être modifiée ou rapportée en cours d'instance». En 
effet, dans cette décision, le TAS, constatant que le recourant n'a 
pas désigné son arbitre dans le délai imparti, a ordonné la clôture de 
la procédure. Son prononcé s'apparente ainsi à une décision 
d'irrecevabilité qui clôt définitivement l'affaire pour un motif tiré 
des règles procédurales. Le fait que la décision émane de la 
Présidente suppléante plutôt que d'une véritable formation arbitrale, 
laquelle, en l'espèce, n'était pas encore constituée, est sans 
pertinence. Recours rejeté. 

TF 4A_612/2020 du 18 juin 2021 (f), (publication prévue) 
(A. [ancien biathlète international) c. International Biathlon Union [I.BU]); 
recours contre la décision (« Arbitral Award ») rendue le 27 octobre 
2020 par la Chambre Anti-dopage (« CAD ») du TAS (procédure de 
première instance). Pour la première fois depuis la création de la 
CAD en 2019, notre Haute Cour doit se déterminer sur la question 
de savoir si un recours direct au TF est recevable contre les décisions 
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rendues par cette (nouvelle) chambre du TAS, agissant en tant 
qu'autorité de première instance. Dans ses considérants, le TF 
commence par rappeler que le recours visé à l'art. 77 al. 1 let. a LTF 
n'est recevable que contre une« sentence». Il analyse ensuite deux 
hypothèses distinctes. La première hypothèse (soutenue en 
l'occurrence par l'intimée) consiste à retenir que la décision serait 
« de Ua] même nature juridique » que celle prise par un organe 
interne d'une association sportive ayant qualité de partie au procès. 
Une telle décision ne serait qu'une « simple manifestation de 
volonté » de l'association concernée et ne pourrait, dès lors, pas être 
soumise à un recours direct au TF. Conformément à son règlement, 
cette décision peut en effet faire l'objet d'un appel (interne) auprès 
de la Chambre arbitrale d'appel (« CAA ») du TAS (ce qui a été 
effectivement le cas en l'espèce). La décision rendue par la CAA, 
quant à elle, pourra par la suite faire l'objet d'un recours au TF. 
Notre Haute Cour ne juge pas nécessaire de déterminer si cette 
hypothèse doit être retenue puisque la thèse du recourant conduit 
de toute manière à l'irrecevabilité du recours. En effet, la deuxième 
hypothèse (soutenue par le recourant) consiste à retenir que la 
décision de la CAD est assimilable à une « véritable sentence 
arbitrale». Il s'agirait en l'occurrence d'une sentence« incidente» au 
sens de l'art. 190 al. 3 LDIP. Cette position est expressément rejetée 
par le Tribunal fédéral qui considère que le recourant confond la 
question du caractère final ou incident d'une décision avec la celle 
du caractère définitif ou attaquable de la sentence. Cet argument 
ayant été écarté, le recourant conteste ensuite le fait que l'épuisement 
des voies de droit internes soit une condition de recevabilité du 
recours contre une sentence arbitrale rendue en matière 
internationale puisqu'elle n'est pas explicitement prévue à l'art. 77 
LTF ou aux art. 190 à 192 LDIP. A ce sujet, le TF souligne que l'art. 
391 CPC (en matière d'arbitrage interne) prévoit expressément que 
« le recours [ ... ] n'est recevable qu'après épuisement des voies de 
recours arbitrales prévues [ ... ] ». De l'avis de notre Haute Cour (avis 
partagé par la doctrine majoritaire), une telle condition s'applique 
« par analogie» à l'arbitrage international (confirmation de 
jurisprudence, cf. arrêt TF 4A_ 490/2017, consid. 2.5). Ainsi, il y a 
lieu d'admettre que l'épuisement des instances préalables est bien 
une condition de recevabilité du recours (également) contre une 
sentence arbitrale rendue en matière internationale. Dans un dernier 
argument, le recourant fait encore valoir qu'en l'espèce, un appel 
contre la décision de la CAD devant la CAA « serait une formalité 
dénuée de sens» compte tenu de l'absence d'indépendance de la 
CAA vis-à-vis des décisions rendues par la CAD. Le TF rejette aussi 
cette dernière argumentation au motif qu'en l'occurrence (i) il s'agit 
d'une simple allégation non fondée sur des preuves spécifiques et 
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que (ii), de toute manière, les moyens tirés d'un éventuel manque 
d'indépendance et d'impartialité de la CAA pourront être soulevés, 
le moment venu, contre la sentence définitive. Recours irrecevable. 

TF 4A_248/2019 du 25 août 2020 (f), (A. [athlète sud-efricaine de niveau 
international) c. IAAF [International Association of Athletics Federations] et 
ASA [Athletics South Afiica]) et TF 4A_398/2019 du 25 août 2020 
(f), destiné à la publication (Athletics South Afiica [ASA] c. IAAF 
[International Association of Athletics Federations] et A. [athlète sud-efricaine 
de niveau international)); recours contre la sentence du TAS rendue le 
30 avril 2019 (procédure arbitrale ordinaire). Le TF est amené à 
analyser la validité de la renonciation à recourir contre la sentence 
du TAS contenue dans le règlement de l'IAAF. A la lumière de la 
jurisprudence pertinente (ATF 133 III 235, Canas), une telle 
renonciation« n'est pas opposable» à l'athlète. Toutefois, l'intimé 
est d'avis qu'elle serait pleinement valable à l'égard de l'association 
recourante. Le TF rappelle que, selon les termes de l'art. 192 LDIP, 
la renonciation au recours contre la sentence « suppose 
nécessairement l'accord des parties». Le caractère libre du 
consentement est un élément « impérieux », compte tenu des 
conséquences qu'une renonciation au recours implique pour les 
parties. En l'espèce, le règlement de l'IAAF impose la renonciation 
au recours à toutes les fédérations membres, l'association recourante 
y comprise, indépendamment de sa volonté. Il faut en conclure que 
pareille renonciation« n'est pas le fruit d'un consentement exprimé 
librement » et est, partant, inopérante. Recours rejeté. 

TF 4A_248 /2019 du 25 août 2020 (f), (A. [athlète sud-efricaine de niveau 
international) c. IAAF [International Association of Athletics Federations] et 
ASA [Athletics South Afocal) et TF 4A_398/2019 du 25 août 2020 
(f), destiné à la publication (Athletics South Afiica [ASA] c. IAAF 
[International Association of Athletics Federations] et A. [athlète sud-efricaine 
de niveau international]) recours contre la sentence du TAS rendue le 
30 avril 2019 (procédure arbitrale ordinaire). Dans un premier 
moyen, l'association recourante dénonce une violation de l'art. 190 
al. 2 let. a LDIP en lien avec une prétendue restriction du pouvoir 
d'examen de la formation arbitrale qui, à ses yeux, aurait comme 
conséquence que le TAS ne pourrait pas être considéré comme un 
tribunal arbitral régulièrement composé. A l'appui de son 
argumentation, la recourante se réfère à plusieurs passages de la 
sentence attaquée desquels il ressortirait que la formation arbitrale 
aurait indûment limité son pouvoir d'examen à la question 
« [d1apprécier, dans sa globalité, la proportionnalité du règlement 
[de l'IAAF] ». De l'avis du TF, la recevabilité d'un tel grief est 
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« sujette à caution» : tout d'abord parce qu'il e1>t douteux que la 
restriction du pouvoir d'examen du tribunal arbitral puisse 
valablement entrer dans le champ d'application de l'art. 190 al. 2 
let. a LDIP ; tout au plus, cela pourrait constituer une violation du 
droit d'être entendu au sens de l'art. 190 al. 2 let. d LDIP. Ensuite, 
le TF soutient que, sous le couvert de l'art. 190 al. 2 let. a LDIP, 
l'association recourante conteste en réalité l'interprétation du 
concept de « proportionnalité » donnée par la formation arbitrale, 
ce qui relève du droit matériel et, partant, au stade du recours, n'est 
examiné que sous l'angle (très limité) de la violation de l'ordre 
public. De plus, après un examen détaillé de la sentence attaquée, le 
TF arrive à la conclusion que la formation n'a pas restreint son 
pouvoir d'examen de manière indue. Recours rejeté. 

TF 4A_600/2020 du 27 janvier 2021 (f), (A. SA [club de football} c. 
Fédération B., C. SA [club de footbal/JJ ; recours contre la sentence du 
TAS rendue le 27 janvier 2021 (procédure arbitrale d'appel). Le 
recourant, un club professionnel de football, se plaint du fait que la 
formation arbitrale s'est déclarée à tort compétente. En particulier, 
le recourant fait valoir qu'il a été forcé d'accepter la compétence du 
TAS pour pouvoir participer aux compétitions de football organisé. 
Il invoque, à l'appui de sa thèse, l'ATF 133 III 235 (Canàs) et l'arrêt 
de la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) dans l'affaire 
Mutu et Pechstein c. Suisse. S'agissant de la référence à l'ATF 133 III 
235, le TF rappelle qu'il est fondamentalement incorrect d'assimiler 
la problématique du consentement forcé à l'arbitrage avec celle de 
la renonciation conventionnelle au recours au sens de l'art. 192 al. 1 
LDIP (objet du litige dans l'ATF 133 III 235). Cette distinction 
repose sur l'idée que l'inopposabilité de la renonciation au recours 
contre la sentence à l'égard de l'athlète« constitue un contrepoids» 
à la bienveillance avec laquelle le TF traite la question du 
consentement de l'athlète à l'arbitrage dans le domaine du sport. 
S'agissant de la référence à l'arrêt Mutu et Pechstein c. Suisse, le TF 
souligne que, d'après la CEDH, l'arbitrage forcé n'est pas en tant 
que tel « prohibé », mais, dans un tel cas, le tribunal arbitral doit 
offrir toutes les garanties procédurales prévues à l'art. 6 par. 1 
CEDH « en particulier celles d'indépendance et impartialité». Dans 
l'affaire précitée, la CEDH avait déterminé que le TAS offrait bien 
toutes les garanties d'indépendance et d'impartialité. En l'espèce, le 
TF, sans formellement se prononcer, émet néanmoins des doutes 
quant au caractère forcé de l'arbitrage entre deux clubs 
professionnels de football se disputant le droit à utiliser le nom et 
les couleurs d'un autre club. Cette question est toutefois laissée 
indécise puisque, même à supposer que le consentement du· 
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recourant soit en l'occurrence forcé, la clause d'arbitrage lui reste 
pleinement opposable, le TAS étant un tribunal arbitral 
véritablement indépendant et impartial. Recours rejeté. 

TF 4A_618/2019 du 17 septembre 2020 (f), (A. [joueur professionnel 
de football} c. Hellenic National Council for Combating Doping [ESKANJ) ; 
recours contre la sentence du TAS rendue le 29 octobre 2019 
(procédure arbitrale d'appel). Le recourant, un joueur professionnel 
de football, reproche à l'arbitre unique du TAS d'avoir à tort décliné 
sa compétence, alors que la partie intimée faisait défaut à la 
procédure d'arbitrage. Il est vrai que, selon l'art. 186 al. 2 LDIP, 
l'exception d'incompétence doit être soulevée avant toute défense 
sur le fond. Toutefois, en cas de défaut de la partie intimée, le 
tribunal arbitral doit contrôler sa compétence d'office, « à la lumière 
des informations dont il dispose, mais sans avoir à aller au-delà ni à 
mener lui-même ses propres investigations ». Cela ne signifie pas 
pour autant qu'il ne puisse pas conduire ses propres recherches ou 
demander des informations supplémentaires auprès de tiers. En 
l'espèce, l'arbitre unique a demandé à la PIFA de fournir des 
renseignements quant au statl!t international du joueur, car cette 
information avait une influence directe sur la détermination de sa 
compétence. Etant parvenu à la conclusion que le recourant n'avait 
pas épuisé les voies de droit internes à l'association avant de saisir le 
TAS, l'arbitre unique s'est, à juste titre, déclaré incompétent pour 
trancher le litige. Recours rejeté. 

TF 4A_564/2020 du 7 juin 2021 (f), (A. [club de football professionnel 
colombien] c. B. SA. [club de football professionnel colombien]; Fédération 
Colombienne de Football (Partie intéressée]) ; recours contre la sentence 
du TAS rendue le 19 mai 2019 (procédure arbitrale d'appel). Le 
recourant soutient que la formation arbitrale s'est déclarée à tort 
compétente pour connaitre de l'appel contre une décision de la 
Commission du Statut du Joueur de la Grande Division du football 
colombien (« CSJ »), organe interne à la fédération colombienne de 
football (« FCF »). La formation arbitrale, après avoir exclu que la 
compétence du TAS puisse se fonder sur la convention d'arbitrage 
contenue dans le contrat litigieux, s'est penchée sur le fait de savoir 
si les règlements internes de la FCF prévoyaient un appel au TAS 
contre les décisions rendues par la CSJ dans le cadre d'un litige à 
caractère purement national. La formation était arrivée à la 
conclusion que tel était bien le cas et, sur le fond, avait interdit au 
recourant de recruter des nouveaux joueurs pendant la période 
d'une année. Dans son analyse juridique, le TF rappelle qu'aux 
termes de l'art. 186 al. 1 LDIP, « le tribunal arbitral statue sur sa 
propre compétence » Q.e TF y ajoute, de manière quelque peu 
maladroite,« d'office»). Il s'ensuit que la partie ayant saisi le tribunal 
arbitral n'a pas à supporter le fardeau de la preuve quant à l'existence 
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de la clause d'arbitrage. En outre, conformément à l'art. 186 al. 2 
LDIP, une éventuelle exception d'incompétence doit être soulevée 
« préalablement à toute défense sur le fond ». Cette disposition est 
de droit dispositif en ce qui concerne les modalités d'exercice de 
l'exception d'incompétence. Dès lors, les règlements d'arbitrage 
peuvent prévoir des formes et délais spécifiques. Devant le TAS, 
selon l'article R55 (1) du Code, il est admis que cette exception 
puisse être soulevée (au plus tard) dans la réponse au mémoire 
d'appel. Ainsi, le fait que la FCF n'ait pas soulevé l'exception 
d'incompétence dans sa réponse aux mesures provisoires ne peut 
pas être interprété comme une acceptation tacite de la compétence 
du TAS, en tout cas lorsque telle exception est soulevée au stade de 
la réponse au fond. De plus, le Tribunal fédéral confirme une 
nouvelle fois que lorsqu'il est saisi du grief d'incompétence, il revoit 
librement toutes les questions de droit pertinentes, y compris 
l'interprétation des clauses statutaires ou règlementaires faite par la 
formation arbitrale. Recours admis. 

TF 4A_200/2021 du 21 juillet 2021 (f), (A. [club de football 
professionnel] c. B. et C [joueurs professionnels de football]) ; recours contre 
une sentence du TAS rendue le 25 février 2021 (procédure arbitrale 
d'appel). Le recourant conteste la compétence du TAS en faisant 
valoir que le droit. étranger (en l'espèce, le droit roumain) impose 
que les créances nées après la déclaration de faillite soient 
impérativement tranchées par la juridiction étatique compétente. De 
l'avis du recourant, les prétentions litigieuses ne seraient donc pas 
arbitrables. Le Tribunal fédéral commence par rappeler que 
l'arbitrabilité des prétentions est une condition de validité de la 
convention d'arbitrage et donc relève de la compétence du tribunal 
arbitral. En principe, l'arbitrabilité des prétentions en matière 
d'arbitrage international s'analyse à l'aune du critère établi à l'art: 177 
LDIP (qui prévoit que« toute cause de nature patrimoniale») peut 
faire l'objet d'un arbitrage. Puisqu'il s'agit d'une règle de droit 
matériel, il n'est en principe pas nécessaire de tenir compte des 
dispositions impératives de droit étranger restreignant l'arbitrabilité 
des prétentions. Sont réservés les cas dans lesquels les dispositions 
de droit étranger doivent être prises en considération sous l'angle de 
l'ordre public visé à l'art. 190 al. 2 let. e LDIP. En droit suisse, 
l'article 250 LP prévoit que les actions tendant à la contestation de 
l'état de collocation doivent être impérativement interjetées au for 
de la faillite : il s'agit là d'une disposition relevant de l'ordre public. 
Sur cette base, dans le cadre de l'exequatur d'une sentence étrangère, 
le TF avait décidé que l'action fondée sur l'art. 250 LP n'était pas 
arbitrable. Ainsi, une partie qui, après l'ouverture de la faillite, 
agissait devant un tribunal arbitral à l'étranger, en lieu et place de 
faire valoir sa créance dans l'état de collocation, prend le risque de 
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se voir nier l'exequatur de la sentence en Suisse (arrêt 
TF 5A_910/2019, consid. 3.8). En l'espèce, il ressort des faits 
constatés dans la sentence que le club était redevenu solvable alors 
que la procédure arbitrale était toujours pendante devant le TAS, ce 
qui avait conduit à la clôture de la procédure d'insolvabilité devant 
les tribunaux étatiques. A ce sujet, le TF rappelle qu'il suffit que les 
conditions de recevabilité d'une demande soient réunies au moment 
du prononcé de la sentence (arrêt TF 4A_27 /2021, consid. 4.3 et 
réf.). Ainsi, à compter de la fin de la procédure d'insolvabilité, le 
recourant ne pouvait plus remettre en cause l'arbitrabilité des 
prétentions, et donc la compétence du TAS. Recours rejeté. 

TF 4A_198/2020 du 1er décembre 2020 (f), (A. FC [club de football] 
c. B. FC [club de faotbal!j, D. [joueur de football]) ; recours contre la 
sentence du TAS rendue le 21 février 2020 (procédure arbitrale 
d'appel). Le recourant invoque à l'encontre de la sentence attaquée 
une violation de la règle ne iefra petita ( art. 190 al. 2 let. c LD IP). En 
particulier, il fait valoir que la formation arbitrale aurait omis de se 
déterminer sur l'irrecevabilité de la demande au motif que le 
mémoire d'appel était dépourvu de signature, ce qui faisait l'objet 
d'une conclusion spécifique du recourant. Le TF met en évidence 
que le dispositif de la sentence attaquée rejette « toutes autres ou 
plus amples conclusions », ce qui est suffisant, d'après sa 
jurisprudence constante, à « sceller le sort du grief» ( confirmation 
de jurisprudence, arrêt TF 4A_218/2015, consid. 2.1 et réf.). De 
toute manière, puisque la formation arbitrale a partiellement admis 
l'appel, elle a implicitement écarté l'exception d'irrecevabilité 
soulevée par le recourant. Recours rejeté. 

TF 4A_384/2020 du 10 décembre 2020 (f), (A. [joueur de football 
professionnel] c. Football Club B. [club professionnel]) ; recours contre une 
sentence du TAS rendue le 29 mai 2020 (procédure arbitrale 
d'appel}. Dans son seul grief, divisé en deux branches, le recourant 
attaque la sentence du TAS au motif qu'elle aurait été rendue en 
violation de son droit d'être entendu. Dans la première branche de 

· son moyen, le recourant se plaint que la formation arbitrale aurait 
fondé sa sentence sur des motifs imprévisibles. En particulier, il fait 
valoir l'effet de surprise par rapport à l'application de l'art. 18 al. 5 
du Règlement sur le Statut et le Transfert de Joueurs (RSTJ) ainsi 
qu'à l'interprétation donnée à cette disposition par le commentaire 
édicté par la PIF A. Le TF constate que l'intimée a plaidé 
l'application de l'article concernée dans son mémoire de réponse et 
que l'interprétation de cette disposition « a été évoquée au cours de 
l'audience». Cela suffit à écarter l'argument tiré de l'effet de surprise. 
Dans une seconde branche du même moyen, le recourant reproche 
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à la formation arbitrale d'avoir omis de traiter« plusieurs questions 
essentielles et incontournables » avant de trancher en faveur de 
l'intimé. Le TF voit dans le raisonnement du recourant une tentative 
de remettre en cause l'interprétation de la disposition topique faite 
par la formation arbitrale. Or, dans le cadre d'un recours contre une 
sentence arbitrale, le TF ne revoit pas le bien-fondé de 
l'interprétation d'une disposition règlementaire, à l'instar de l'art. 18 
al. 5 RSTJ. Recours rejeté. 

TF 4A_667 /2020 du 17 mai 2021 (f), (A. [club de football professionnel) 
c. B.[entraîneur], C.) ; recours contre une sentence rendue le 
18 novembre 2020 par le TAS (procédure arbitrale d'appel). Le 
recourant se plaint de prétendues violations de son droit d'être 
entendu commises par les organes juridictionnels d'une fédération 
nationale de football, violations que l'arbitre unique du TAS n'aurait 
pas guéries en rejetant l'appel. Le TF relève d'emblée que le 
recourant « manque sa cible » en faisant valoir des violations 
commises par les instances sportives inférieures au TAS. Par 
surabondance, se référant à l'article R57 du Code, le TF reconnait 
que les éventuelles violations du droit d'être entendu commises par 
les instances inférieures ont automatiquement été réparées « compte 
tenu de l'effet guérisseur attaché à la sentence du TAS». Recours 
rejeté. 

TF 4A_198/2020 du 1er décembre 2020 (f), (A. FC [club de football) 
c. B. FC [club de football), D. [joueur de football]) ; recours contre la 
sentence du TAS du 20 février 2021 (procédure arbitrale d'appel). 
Le recourant se plaint que la formation arbitrale aurait violé son 
droit d'être entendu en ne prenant pas en compte l'argument, décisif 
à ses yeux, selon lequel l'appel au TAS était irrecevable car le 
mémoire d'appel était dépourvu de signature. Sur ce point, il ressort 
expressément de la sentence attaquée que la formation arbitrale a 
constaté que « tant la déclaration d'appel que le mémoire d'appel 
remplissaient toutes les exigences fixées aux articles R48 et R51 du 
Code du TAS». De l'avis du TF, cela suffit pour retenir que la 
formation arbitrale a« de manière implicite» écarté l'argument du 
recourant tiré de l'absence de signature. De toute manière, le TF 
admet que, même à supposer que la formation arbitrale n'ait pas 
implicitement écarté l'argument, celui-ci « n'était pas de nature à 
influer sur le sort du litige ». En effet, le Code ne contient aucune 
disposition selon laquelle le mémoire d'~ppel doit être signé et, plus 
significativement, que l'absence de signature entrainerait ipso facto 
l'irrecevabilité de l'appel. En réalité, c'est la solution inverse qui est 
préconisée en droit suisse, de sorte qu'en l'absence de signature d'un 
acte judiciaire un bref délai de grâce est accordé à la partie concernée 
pour remédier au défaut, sauf en cas d'abus de droit (cf. art. 132 al. 1 
CPC et art. 42 al. 5 LTF). Recours rejeté. 
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TF 4A_62/2020 du 30 septembre 2020 (f), (A. FC [club de football 
professionnel affilié à FIF A] c. B. {joueur de football professionnel]) ; recours 
contre une sentence du TAS rendue le 11 décembre 2019 
(procédure arbitrale d'appel). Le recourant, un club professionnel de 
football, reproche au TAS d'avoir violé son droit d'être entendu à 
un double égard. Premièrement, la formation arbitrale n'aurait pas 
analysé un argument essentiel invoqué par le recourant durant la 
procédure, à savoir l'interprétation à donner à la disposition 
contractuelle litigieuse. Sur ce point, le TF relève, tout d'abord, que 
le recourant est démenti à la simple lecture de la sentence attaquée 
qui cite in extenso la clause litigieuse et reconnait que les termes de 
celle-ci sont incompatibles avec la thèse soutenue par le recourant. 
Deuxièmement, le recourant fait valoir que les arbitres ont considéré 
que le contrat avait été « très vraisemblablement » rédigé par le club 
et que, par conséquent, en cas de doute sur l'interprétation à donner, 
il fallait interpréter les termes contractuels en défaveur de son 
rédacteur. Or, selon le recourant, la question de l'identité du 
rédacteur du contrat litigieux n'avait jamais été soulevée durant la 
procédure arbitrale. A ce sujet, le TF se limite à constater qu'il 
ressort clairement de la sentence que le principe in dubio contra 
proferetem n'était qu'un élément, parmi d'autres, ayant conduit le TAS 
à interpréter le contrat litigieux contre le recourant. Ainsi, il est 
évident qu'une telle violation, même à supposer qu'elle soit fondée, 
n'aurait eu aucune « influence sur le sort du litige ». Recours rejeté. 

TF 4A_248/2019 du 25 août 2020 (f), (A. [athlète sud-afiicaine de niveau 
international) c. IAAF [International Association of Athletics Federations] et 
.ASA [Athletics South Africa]) et TF 4A_398/2019 du 25 août 2020 
(f), destiné à la publication (Athletics South Africa {ASA] c. IAAF 
[International Association of Athletics Federations] et A. [athlète sud-afiicaine 
de niveau international]) ; recours contre la sentence du TAS rendue le 
30 avril 2019 (procédure arbitrale ordinaire). En invoquant la 
violation du droit être entendu, l'association recourante (soit, 
l'association sud-africaine d'athlétisme) fait valoir que la formation 
arbitrale aurait omis de trancher la question de savoir si les 
disciplines du 1'500 mètres et du mile devaient être incluses dans les 
« épreuves visées» par le règlement pertinent de l'IAAF. Le TF est 
d'avis que l'IAAF avait apporté une explication globale rationnelle 
sur la manière dont la liste des « épreuves visées » avait été dressée 
et que la formation avait bien examiné cette liste, et retenu qu'elle 
n'était pas, ex toto, contraire au principe de la proportionnalité. Ce 
faisant, la formation arbitrale a admis, ne serait-ce qu'implicitement, 
que les disciplines du 1'500 mètres et du mile pouvaient, en l'état 
actuel, figurer sur la liste des « épreuves visées ». Il n'y a donc pas 
d'espace pour une violation du droit d'être entendu. Recours rejetés. 
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TF 4A_618/2020 du 2 juin 2021 (f), (A. [athlète] c. World Athletics); 
recours contre la sentence du TAS rendue le 23 octobre 2020 
(procédure arbitrale d'appel). Le recourant, un athlète paralympique 
américain, se plaint du fait que la sentence attaquée violerait son 
droit d'être entendu du fait que la formation arbitrale n'aurait pas 
examiné l'argument, pourtant régulièrement avancé durant la 
procédure arbitrale, selon lequel la règle MASH (« Maximum 
Allowable Standing Height») serait discriminatoire et, partant, 
inapplicable en l'espèce. Après un examen minutieux de la sentence 
attaquée, le Tribunal fédéral constate qu'il ressort de celle-ci que la 
formation arbitrale aurait, à tout le moins implicitement, réfuté 
l'argument du recourant. Plus fondamentalement encore, le TF 
relève que le recourant perd de vue que l'enjeu véritable de la 
procédure arbitrale était celui de savoir si le recourant jouissait ou 
non d'un avantage compétitif global du fait de l'utilisation de ses 
prothèses ( et non pas celui du caractère discriminatoire de la règle 
MASH). Les arbitres avaient constaté que l'athlète dépassait non 
seulement de manière sensible la taille de la règle MASH, mais 
surtout qu'il concourrait avec une taille supérieure à celle qui eût été 
la sienne s'il avait eu des jambes biologiques intactes. Cet aspect, au 
demeurant pas contesté par le recourant, est susceptible de lui 
octroyer un avantage compétitif inadmissible. Ainsi, l'intéressé ne 
démontre pas en quoi le fait que les arbitres auraient soi-disant omis 
d'examiner (à savoir le caractère prétendument discriminatoire de la 
règle MASH) « était de nature à influer sur le sort du litige ». Recours 
rejeté. 

TF 4A_248/2019 du 25 août 2020 (f), (A. [athlète sud-efricaine de niveau 
international] c. IAAF [International Association ef Athletics Federations] et 
ASA {Athletics South Africa]) et TF 4A_398/2019 du 25 août 
2020 (f), destiné à la publication (Athletics South Africa [ASA] 
c. IAAF [International Association ef Athletics Federations} et A. [athlète 
sud-efricaine de niveau international]) ; recours contre la sentence du 
TAS rendue le 30 avril 2019 (procédure arbitrale ordinaire). La 
recourante soutient que la sentence attaquée viole - à plusieurs 
égards -l'ordre public matériel au sens de l'art. 190 al. 2 let. e LDIP. 
Premièrement, elle fait valoir que la sentence est contraire au 
principe de non-discrimination. Deuxièmement, elle soutient qu'elle 
est victime d'une atteinte à ses droits de la personnalité au motif que 
la sentence viole, à ses yeux, plusieurs droits fondamentaux. 
Troisièmement, elle invoque une atteinte à sa dignité humaine. 
L'arrêt commence par un résumé particulièrement détaillé des 
enjeux du litige, de la procédure arbitrale ainsi que du rôle du TF 
dans le cadre d'un recours contre une sentence arbitrale. Ensuite, le 
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TF rappelle que les violations de la Cst. féd. et de la CEDH ne font 
pas partie des griefs exhaustivement énumérés à l'art. 190 al. 2 LDIP 
de sorte que le grief est irrecevable s'il « tend simplement à établir 
que la sentence serait contraire aux garanties [de rang 
constitutionnel ou conventionnel] ». Toutefois, il est précisé que les 
principes sous-jacents à ces instruments peuvent être pris en compte 
dans le cadre de l'ordre public « afin de concrétiser cette notion ». 
S'agissant du premier moyen invoqué par la recourante (à savoir une 
violation de l'interdiction de discrimination), le TF note que la 
jurisprudence fédérale a déjà constaté que ce principe fondamental 
fait partie de l' ordt:e public « dans l'idée de protéger au premier chef 
la personne vis-à-vis de l'Etat ». A cet égard, la recourante fait valoir 
(« non sans pertinence » selon les termes de notre Haute Cour) que 
la relation entre une athlète et la fédération sportive internationale 
gouvernant un sport au niveau mondial (telle que l'IAAF) présente 
des similitudes avec celle entre un particulier et l'Etat. Sur ce point, 
le TF laisse ouverte deux questions distinctes : (i) celle de savoir si 
l'interdiction de discrimination du fait d'une entité privée entre dans 
la notion d'ordre public et (ii) si la relation entre un athlète et sa 
fédération internationale est, sur ce point, comparable à celle entre 
un individu et l'Etat. Au fond, il rappelle que l'interdiction de 
discrimination n'interdit pas toute distinction fondée sur l'un des 
critères de l'art. 8 al. 2 Cst. féd., mais fonde plutôt une présomption 
de « distinction inadmissible ». En matière d'égalité entre les sexes, 
« un traitement distinct est possible s'il repose sur des différences 
biologiques excluant catégoriquement un traitement identique ». En 
l'espèce, le TF reconnait que l'examen auquel s'est livré le TAS était 
« approfondi » et « circonstancié ». A la suite de cette analyse, la 
formation arbitrale était parvenue à la conclusion que, bien que le 
« règlement régissant la qualification dans la catégorie féminine 
(pour les athlètes présentant des différences du développement 
sexuel) 'règlement DSD' » était prima facie discriminatoire, il était 
nécessaire, raisonnable et proportionné en vue de « garantir une 
compétition équitable ». A la lumière de cet objectif, reconnu 
comme étant « légitime », la différenciation entre hommes et 
femmes doit être admise et, partant, il peut s'avérer juste, dans 
l'optique de cette distinction, de se référer à des facteurs biologiques 
intrinsèques plutôt qu'au sexe légal de l'athlète. La formation 
arbitrale a reconnu que la testostérone est un « facteur principal » 
des avantages physiques entre ces deux catégories. Sur la base des 
éléments avancés par les parties et les différents experts au cours de 
la procédure arbitrale, le TAS est arrivé à la conclusion que les 
athlètes féminines « 46 XY DSD », sensibles aux androgènes, 
jouissent « d'un avantage compétitif significatif», de sorte que le 
règlement DSD - bien que prima facie discriminatoire - est 
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raisonnable et constitue une mesure appropriée. Deux précisions 
importantes sont apportées à ce stade par le TF : (i) la procédure 
arbitrale n'était pas soumise au droit matériel suisse et (ii) les 
constatations factuelles (essentiellement scientifiques) auxquelles le 
tribunal arbitral est parvenu ne peuvent plus être remises en cause 
au stade du recours contre la sentence. Sur cette base, la nécessité 
de la mesure doit dès lors également être admise. Quant au principe 
de proportionnalité au sens strict, le TF reconnait que l'examen du 
TAS est «complet» et insiste ensuite sur l'intérêt poursuivi par la 
mesure, soit « l'équité sportive», qui est susceptible, selon notre 
Haute Cour, « de justifier de sérieuses atteintes aux droits des 
sportifs». Il s'ensuit que la séparation entre catégories doit 
nécessairement reposer sur certains critères de distinction choisis 
par la fédération gouvernant un sport et que les athlètes ne 
disposeront jamais de facto des mêmes chances de succès. Il 
n'appartient pas au TF d'opérer «abstraitement» mais aux 
fédérations internationales concernées d'apprécier si un avantage 
physique est susceptible de fausser la compétition. Il est ajouté, à 
juste titre, que le règlement en question ne vise pas uniquement à 
protéger l'équité des compétitions (intérêt propre à l'IAAF) mais 
également ceux des autres athlètes féminines qui seraient 
« désavantagées et privées de chances de succès lorsqu'elles doivent 
affronter des athlètes 46 XY DSD ». Dans un deuxième moyen du 
même grief, la recourante se plaint d'une violation de ses droits de 
la personnalité en raison d'une atteinte à son intégrité corporelle, à 
son identité, à sa sphère intime ainsi qu'à sa liberté économique. En 
particulier, la recourante fait valoir que l'obligation qui lui est 
imposée de prendre des contraceptifs oraux afin d'abaisser son taux 
de testostérone au-dessous de la limite règlementaire constitue une 
violation à l'essence même de son droit à l'intégrité physique. Sur ce 
point, le TF reconnait que le consentement de l'athlète ne peut pas 
justifier une telle atteinte (car il n'est pas librement exprimé) et que 
la prise de ces contraceptifs implique « des effets secondaires 
significatifs». Toutefois, de l'avis du TF, ces éléments ont été pris 
en compte dans l'analyse effectuée par la formation arbitrale qui est 
arrivée à la conclusion que la mesure est proportionnée. Le TF 
considère qu'une telle conclusion ne viole pas l'ordre public. Dans 
une troisième - et dernière - branche du moyen invoqué, la 
recourante se plaint d'une violation de sa dignité humaine - ce que 
le Tribunal fédéral reconnait comme étant un principe entrant, « de · 
manière incontestable», dans la notion d'ordre public. Notre Haute 
Cour est d'avis que dans certains contextes aussi particuliers que 
celui du sport de compétition, on peut admettre que les 
caractéristiques biologiques puissent,« à des fins d'équité et d'égalité 
des chances », éclipser le sexe légal ou l'identité de genre d'une 
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personne. En l'occurrence, la prise de pilules contraceptives ne 
constitue pas un traitement forcé pour les athlètes féminines « 46 
XY DSD » qui conservent toujours la possibilité de refuser de se 
conformer aux prescriptions. A cet égard, le TF concède que ce 
refus débouchera sur l'impossibilité de prendre part aux 
compétitions mais est néanmoins d'avis qu'« on ne saurait admettre 
qu'une telle conséquence puisse, à elle seule, porter atteinte à la 
dignité humaine d'une personne ». Recours rejeté. 

TF 4A_666/2020 du 17 mai 2021 (f), (A. [club de football professionnel] 
c. PIFA, D. [joueur de football professionnel] et E. [club de football 
professionnel]) ; recours contre une sentence du TAS rendue le 
30 novembre 2020 (procédure arbitrale d'appel). Le recourant 
invoque l'incompatibilité de la sentence avec l'ordre public 
procédural en lien avec la violation du formalisme excessif. Le 
recourant soutient que l'arbitre a, à tort, déclaré irrecevable l'appel 
contre une décision rendue par la Chambre de Résolution des 
Litiges de la FIFA en arguant qu'il n'avait pas requis les motifs de 
ladite décision conformément à l'article 15 du Règlement sur le 
Statut et le Transfert de Joueurs (RSTJ) de sorte que la décision 
serait devenue définitive et exécutoire. En particulier, la position du 
recourant consiste à faire valoir que la FIF A aurait dû comprendre 
la volonté d'attaquer la décision du simple fait que le club avait 
interjeté appel au TAS et,✓ par conséquent, rendre une décision 
motivée. D'après la jurisprudence, seules les « violations 
caractérisées » de l'interdiction du formalisme excessif sont 
susceptibles d'entrer dans la notion d'ordre public procédural. En 
l'espèce, il est établi que l'appelant connaissait l'article 15 RSTJ et 
qu'il devait dès lors requérir les motifs de la décision avant de 
l'attaquer devant le TAS. De l'avis du TF, la position du recourant 
n'est pas soutenable dans la mesure où les autres parties à la 
procédure doivent pouvoir s'attendre à ce qu'une autorité (en 
l'occurrence la FIFA) applique et respecte les dispositions qu'elle a 
elle-même adoptées dans son propre règlement. Recours rejeté. 

TF 4A_618/2019 du 17 septembre 2020 (f), (A. [joueurdefootball 
professionnel] c. Hellenic National Council for Combating Doping 
(ESKAN)) ; recours contre la sentence du TAS rendue le 29 octobre 
2019 (procédure arbitrale d'appel). Le recourant prétend que la 
décision émanant de l'organe de première instance de la fédération 
concernée ne contenait aucune indication des voies de droit ; à 
suivre la thèse du recourant, il s'ensuivrait que l'arbitre unique du 
TAS aurait violé l'ordre public procédural en omettant de constater 
un tel défaut. Tout d'abord, le TF constate prima facie qu'il est 
«douteux» que l'absence d'indication de voies de recours puisse 
entrer dans la notion d'ordre public procédural. Ceci dit, notre 
Haute Cour retient que lorsque les indications de voies de droit font 
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défaut, il appartient au justiciable de faire preuve de diligence en 
faisant les recherches nécessaires, en particulier lorsque, comme 
c'était le cas en l'espèce, le destinataire de la décision est représenté 
par un mandataire professionnel. Enfin, le TF constate qu'en 
l'occurrence, les voies de droit contre la décision ressortent 
clairement à la simple lecture de la loi nationale pertinente, de sorte 
que le recourant était bel et bien en mesure d'identifier l'autorité vers 
laquelle diriger son recours. Recours rejeté. 

TF 4A_200/2021 du 21 juillet 2021 (f), (A. [club de football 
prefessionnel] c. B. et C [joueurs professionnels de football]') ; recours contre 
une sentence du TAS rendue le 25 février 2021 (procédure arbitrale 
d'appel). Sous le couvert d'une violation de l'ordre public, le 
recourant se plaint du fait que la formation arbitrable aurait violé le 
principe du double degré de juridiction en statuant elle-même sur 
les prétentions litigieuses en lieu et place de les renvoyer à l'organe 
juridictionnel de la fédération concernée agissant en tant qu'autorité 
de première instance. Tout d'abord, le TF souligne, en accord avec 
sa propre jurisprudence, que l'exigence d'une double instance ou 
d'un double degré de juridiction ne relève pas de l'ordre public 
procédural au sens de l'art. 190 al. 2 let. e LDIP (cf. arrêt 
TF 4A_384/2017, consid. 4.2.3 et réf.). De plus, le TF relève qu'en 
l'occurrence, l'épuisement des instances sportives a été respecté, le 
fait que l'organe juridictionnel de la fédération ait décliné sa 
compétence pour un motif de procédure ne remettant pas en cause 
ce constat. Recours rejeté. 

TF 4A_668/2020 du 17 mai 2021 (f), (A. [club de football professionnel] 
c. F. [joueur de football professionnel], C.) ; recours contre une sentence 
rendue le 25 novembre 2020 par le TAS (procédure arbitrale 
d'appel). Dans un unique moyen, le recourant se plaint du fait que 
la formation arbitrale a violé l'ordre public procédural, au motif 
qu'elle aurait entériné une violation du principe de célérité en 
refusant d'annuler une décision de . la chambre nationale de 
résolution des litiges qui « a mis plus que 5 mois pour statuer ». Le 
moyen est sommairement écarté par le TF qui considère que le délai 
dans lequel la chambre nationale de résolution des litiges a statué 
« apparait tout à fait raisonnable ». De plus, le TF souligne la 
contradiction intrinsèque du raisonnement du recourant qui, tout en 
invoquant le principe de célérité, se plaint du fait que les arbitres 
auraient dû annuler la décision et renvoyer la cause à l'instance 
sportive inférieure, ce qui aurait eu comme effet de prolonger 
(davantage) la durée de la procédure. Recours rejeté. 

TF 4A_667 /2020 du 17 mai 2021 (f), (A. [club de football professionnel] 
c. B.[entraîneur], C.); recours contre une sentence rendue le 
18 novembre 2020 par le TAS (procédure arbitrale d'appel). Le 
recourant se plaint d'une incompatibilité de la sentence avec l'ordre 
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public au motif d'une violation du principe de la fidélité 
contractuelle. En particulier, le recourant soutient que les arbitres 
ont rendu le dispositif de la sentence à l'issue de l'audience alors 
qu'ils avaient spécifiquement convenu avec les deux parties que 
celles-ci pouvaient encore envoyer leurs écritures après audience. A 
ce sujet, le TF rappelle que seules les violations « qualifiées » du 
principe pacta sunt servanda entrent dans la notion (restrictive) de 
l'ordre public. Ceci dit, le grief tel que formulé par le recourant n'a 
rien à voir avec le principe de la fidélité contractuelle, puisque la 
formation arbitrale n'a jamais conclu de contrat avec les parties. 
Recours rejeté. 

TF 4A_ 416/2020 du 4 novembre 2020 (f), (A. [équipe de football] c. B. 
[club de football]) ; recours contre le Termination Order rendu par 
Présidente suppléante de la Chambre d'appel du TAS (procédure 
arbitrale d'appel). Le recourant, partie appelante dans la procédure 
arbitrale, fait valoir l'incompatibilité de la décision avec l'ordre 
public procédural en lien avec (i) l'application arbitraire d'une 
disposition du Code du TAS et (ii) la violation du formalisme 
excessif. La Présidente suppléante constatant que l'appelant n'avait 
pas nommé son arbitre dans le délai fixé, a décidé de clôturer la 
procédure, en application de l'art. R36 du Code. De l'avis du 
recourant, cette disposition s'applique uniquement aux cas dans 
lesquels un arbitre « démissionne, décède, est récusé ou révoqué » et 
ne vise donc nullement la situation d'espèce (soit le défaut de 
nomination de l'arbitre dans le délai fixé). Ainsi, le TAS aurait violé 
de manière arbitraire une « règle essentielle » de la procédure et privé 
l'intéressé de son droit à un procès équitable. A ce sujet, le TF 
commence par constater qu'une interprétation même arbitraire d'un 
règlement d'arbitrage ne constitue pas « en soi» une violation de 
l'ordre public. Il relève ensuite qu'il est douteux de qualifier l'art. 
R36 du Code comme étant une « règle essentielle » de la procédure. 
Il concède au recourant qu'à sa lecture, l'art. R36 du Code ne vise 
pas la situation à l'origine du litige. Cela étant, de l'avis du TF, 
l'application faite par la Présidente« n'apparait pas critiquable», en 
particulier si on considère le fait que le TAS avait préalablement 
rendu attentive la partie - intéressée qu'en cas de défaut de 
nomination de son arbitre, la procédure aurait été clôturée. Le 
recourant invoque également la violation du formalisme excessif en 
arguant que la Présidente suppléante aurait dû lui accorder un bref 
délai de grâce, en application de l'art. R48 du Code. Le recourant a 
également souligné qu'une nomination tardive de l'arbitre « n'a 
pratiquement pas d'impact » sur le déroulement de la procédure 
alors que la décision attaquée, elle, a des conséquences 
particulièrement graves pour lui. Sur ce point, le TF fait valoir que 
seules des « violations caractérisées » du formalisme excessif entrent 
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dans la notion (restrictive) d'ordre public procédural. Il rappelle 
ensuite sa jurisprudence selon laquelle il n'y a pas de violation du 
formalisme excessif en cas de ~) déclaration d'irrecevabilité du 
recours pour défaut de paiement à temps de l'avance de frais lorsque 
les parties ont été averties de « façon appropriée » (ATF 133 V 402) 
ou (ii) de décision d'irrecevabilité suite à l'envoi d'une déclaration 
ou un mémoire d'appel par fax ou par simple e-mail (arrêts TF 
4A_556/2018, consid. 6.5, TF 4A_238/2018, consid. 5.6). En 
l'espèce, il en va de même. Premièrement, parce que l'art. R48 du 
Code du TAS, qui prévoit la possibilité d'accorder un bref délai pour 
corriger les déclarations d'appel incomplètes ne s'applique pas au 
présent litige. Deuxièmement, parce que le fait que le recourant ait 
remédié rapidement à son erreur est sans pertinence. Enfin, les 
règles de procédure visent à assurer l'égalité de traitement entre les 
parties et il n'est dès lors pas envisageable de punir plus ou moins 
sévèrement le non-respect d'un délai de procédure. Recours rejeté. 

TF 4A_ 478/2020 du 29 décembre 2020 (f), (A. AS. [club de football 
professionnel} c. Union des Associations Européennes de Football [UEFA}); 
recours contre la sentence du TAS rendue le 30 juillet 2020 
(procédure arbitrale d'appeD. Le recourant fait grief à la formation 
arbitrale d'avoir omis de traiter un argument qu'il avait pourtant 
valablement soulevé au cours de la procédure arbitrale. A ce sujet, 
le TF se limite à relever que le recourant est démenti à la seule lecture 
de la sentence attaquée, de sorte que l'argument doit être rejeté. 
Recours rejeté. 

TF 4A_660/2020 du 15 février 2021 (d), (A. Football Federation c. B. 
[entraîneur de football professionnel]) ; recours contre une sentence du 
TAS rendue le 18 novembre 2020 (procédure arbitrale d'appel). Le 
recourant se plaint d'une violation de l'ordre public matériel en lien 
avec la violation du principe pacta sunt se11Janda. Le TF rappelle que 
toute violation dudit principe doit être appréciée « restrictivement » 
dans le cadre du grief de l'ordre public matériel. Ainsi l'art. 190 al. 2 
let. e LDIP n'est violé que si l'arbitre refuse d'appliquer une clause 
contractuelle tout en admettant qu'elle lie les parties ou, à l'inverse, 
s'il leur impose le respect d'une clause dont il considère qu'elle ne 
les lie pas. Le processus d'interprétation d'une clause contractuelle 
ainsi que les conséquences juridiques qui en sont logiquement tirées 
sortent du, champ d'application du principe pacta sunt se11Janda. Le 
recourant méconnait le sens « restrictif» donné à ce principe par la 
jurisprudence fédérale. En l'espèce, l'arbitre a appliqué la clause 
litigieuse mais l'a interprétée à l'encontre du sens voulu par le 
recourant. Recours rejeté. 

TF 4A_618/2020 du 2 juin 2021 (f), (A. [athlète] c. Wor/dAthletics); 
recours contre une sentence du TAS rendue le 23 octobre 2020 
(procédure arbitrale d'appel). Le recourant, un athlète paralympique 

Demande de 
révision 

(art. 123 LTF) 
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américain, fait valoir une violation de l'ordre public matériel en lien 
avec (i) le principe d'interdiction de discrimination, (ii) le principe 
de la fidélité contractuelle et (iii) la dignité humaine. Se référant à 
l'arrêt TF 4A_248/2019, le TF rappelle que les règles spécifiques 
pour le recours contre une sentence arbitrale en matière 
internationale, notamment l'art. 190 al. 2 LDIP, qui définit la liste 
des griefs invocables, ainsi que le pouvoir d'examen restreint du TF 
lorsqu'il est saisi d'une violation de l'ordre public matériel, sont 
conformes à la CEDH. Encore une fois, est laissée indécise la 
question de savoir si l'interdiction de discrimination lorsqu'elle a 
trait aux relations entre particuliers est couverte par la notion d'ordre 
public matériel. Ensuite, notre Haute Cour constate que le 
recourant, se fondant (de manière inadmissible) sur des 
constatations factuelles qui ne ressortent pas de la sentence attaquée, 
part d'une prémisse erronée selon laquelle la formation arbitrale 
aurait appliqué, directement ou indirectement, la règle 
« MASH (Maximum A//owable Standing Heigh~ ». Selon le TF, la 
formation arbitrale n'était pas confrontée à la question de savoir si 
cette règle était discriminatoire (comme le prétend le recourant) mais 
bien plutôt à celle de savoir si l'athlète paralympique jouissait ou non 
d'un « avantage compétitif global» du fait de l'utilisation de ses 
prothèses. En l'occurrence, la réponse à laquelle est parvenue la 
formation arbitrale était affirmative. S'agissant d'une prétendue 
violation du principe de la fidélité contractuelle, le grief est mal 
fondé puisque la formation arbitrale a bien appliqué les dispositions 
règle~entaires pertinentes. L'interprétation qui a été faite par le 
tribunal arbitral sort du champ d'application de la notion 
« restrictive » de ce principe donnée par la jurisprudence dans le 
cadre d'un recours fondé sur l'art. 190 al. 2 let. e LDIP. Quant à 
l'argument tiré d'une prétendue violation de la dignité humaine, la 
position du recourant n'est pas soutenable dans la mesure où le litige 
ne concerne pas l'obligation pesant sur une certaine catégorie de 
personnes (en l'occurrence les athlètes d'origine africaine ou afro
américaine) de se soumettre à la règle MASH. En effet, il ressort de 
la sentence attaquée que le seul point pertinent devant la formation 
arbitrale était celui de juger si les prothèses utilisées par l'athlète lui 
permettaient de courir à une hauteur sensiblement plus importante 
que la taille qui eût été la sienne s'il avait eu des jambes biologiques 
intactes, et lui conféraient, de ce fait, un avantage compétitif. 
Recours rejeté. 

TF 4A_318/2020 du 22 décembre 2020 (f), (Sun Yang c. Agence 
Mondiale Antidopage [AMA], Fédération Internationale de Natation 
[FINA}); demande de révision de la sentence du TAS du 28 février 
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2020 tendant a l'annulation de celle-ci et a la recusation du president 
de la formation arbitrale. Sur la base de l'art. 121 let. a LTF, le 
requerant fait valoir qu'il a appris sur un site internet que le president 
de la formation arbitrale a tenu sur son compte personnel Twitter, a 
reiterees reprises, des commentaires inacceptables a l'egard des 
ressortissants chinois, ce qui est propre a soulever des doutes 
legitimes sur la l'impartialite dudit arbitre. Se referant a un arret de 
principe rendu avant la reforme du chapitre 12 de la LDIP (entree 
en vigueur le 1 er janvier 2021) qui n'avait toutefois pas formellement 
tranche la question (ATF 142 III 521), le TF admet que la 
decouverte posterieurement a l' echeance du delai de recours d'un 
motif susceptible de provoquer la recusation d'un arbitre peut 
valablement fonder une demande de revision d'une sentence 
arbitrale en matiere internationale, « a la condition que la partie 
requerante n'ait pas pu decouvrir le motif de recusation durant la 
procedure arbitrale en faisant preuve de !'attention commandee par 
les circonstances » (consid 4.2). Le nouvel art. 190a al. 1 let. c LDIP 
(pas encore applicable en l'espece) prevoit desormais que: « une 
partie peut demander la revision d'une sentence si elle decouvre 
apres coup des faits pertinents ou des moyens de preuve concluants 
qu'elle n'a pu invoquer clans la procedure precedente bien qu'elle ait 
fait preuve de la diligence requise; les faits ou moyens de preuve 
posterieurs a la sentence sont exclus ». Dans un premier moyen de 
defense, l'AMA faisait valoir que le requerant fondait sa demande 
de revision sur un moyen de preuve posterieur a la sentence (a savoir 
un article paru sur internet le 15 mai 2020) visant a etablir des faits 
anterieurs a la procedure arbitrale (a savoir des tweets que l'arbitre en 
question avait publies entre 2018 et 2019). Il s'ensuit que la demande 
serait, de ce fait, irrecevable. Le TF ne partage pas cet avis et, au 
contraire, considere que le fondement de la demande de revision 
n'est pas l'article du 15 mai 2020 mais bien les tweets publies par 
l'arbitre. En effet, !'article en question sert uniquement a determiner 
a quel moment le requerant a decouvert le motif susceptible de 
recusation. Des lors, la presentation de faits nouveaux ou de moyens 

. de preuves nouveaux (soit posterieurs a la sentence) est recevable 
clans la mesure OU ils permettent de determiner la re'cevabilite d'un 

acte soumis a l'examen du TF (consid. 5.2). Dans un deuxieme 
moyen de defense, l'AMA reproche au requerant qu'il aurait pu 
decouvrir le motif de recusation deja pendant la procedure arbitrale 
en faisant preuve « d'un tant soit peu de diligence ». A ce sujet, il est 
generalement admis qu'une demande de revision fondee sur 
l'impartialite d'un arbitre ne peut etre admise qu'a l'egard d'un motif 
de recusation que le requerant (i) n'avait pas deja decouvert durant 
la procedure arbitrale ou (ii) qui ne pouvait raisonnablement pas etre 
decouvert en faisant preuve de .!'attention commandee par les 
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circonstances (consid. 6.1). C'est un corollaire du principe de bonne 
foi qui s'oppose a ce que l'une partie garde « en reserve» un 
argument pour l'invoquer ulterieurement en cas d'issue defavorable 
du litige. La jurisprudence impose aux parties un « devoir de 
curiosite » quant a !'existence d'un eventuel motif de recusation 
susceptible d'affecter la compos1tton du tribunal arbitral 
(consid. 6.5). Le TF a deja eu !'occasion de relever que ce devoir de 
curiosite implique de la part des parties des « investigations » actives, 
notamment sur internet (par exemple, sur le site internet du TAS, 
cf. arrets TF 4A_234/2008, consid. 2.2.2 et TF 4A_506/2007, 
consid. 3.2) ; toutefois, ce devoir « n'est pas illimite » et, en 
particulier, une partie n'est pas tenue de consulter toutes les 
informations librement accessibles sur internet. A cet egard, le TF 
reconnait qu'une partie doit effectuer les recherches qui s'imposent 
en vue des circonstances, notamment a l'aide d'un moteur de 
recherche (en !'occurrence sur Google). Le TF n'exclut pas non plus 
que le devoir de curiosite puisse etre etendu « clans certaines limites 
du moins » a des recherches sur divers reseaux sociaux. En l'espece, 
il est admis que « theoriquement » le requerant aurait pu avoir acces 
aux tweets litigieux pendant la procedure arbitrale et done invoquer 
le motif de recusation plus tot. Il n'en demeure pas moins que, en 
!'absence de toute autre circonstance l'alarmant sur !'existence d'un 
risque potentiel de partialite de l'arbitre, le requerant n'est pas tenu 
de deceler des tweets dont la plupart ont ete publies bien avant le 
debut de la procedure d'arbitrage. Dans un troisieme (et dernier) 
moyen de defense, l'AMA faisait au surplus valoir que les faits 
decouverts par le requerant n'etaient pas de nature a remettre en 
cause l'impartialite de l'arbitre. Sur ce point, apres avoir rappele sa 
propre jurisprudence (pour les references, voir consid. 7.1 et 7.2), 
notre Haute Cour se refere a la jurisprudence de la Cour europeenne 
des droits de l'homme (CEDH) qui, notamment clans l'affaire Mutu 
et Pechstein c. Suisse, a retenu que l'impartialite de l'arbitre se definit 
generalement comme (( !'absence de prejuge OU parti pris » et 
s'apprecie non seulement d'un point de vue subjectif (en se 
focalisant sur la conviction personnelle de l'arbitre), mais egalement 
d'un point de vue objectif (en regardant si le tribunal offre les 
garanties d'impartialite necessaires), selon le celebre adage «justice 
must not onfy be done: it must also be seen to be done» (consid. 7.3). De 
plus, le TF se refere egalement aux lignes directrices sur les conflits 
d'interets en matiere d'arbitrage international edictees par 
l' International Bar Association (IBA Guidelines on Coriflicts of Interest in 
International Arbitration) (consid. 7.4). A la lurniere de ces references, 
le TF analyse les propos tenus par l'arbitre clans les tweets en 
question. Il en resulte que l'arbitre avait critique severement la 
consommation de viande canine (notamment lors d'un festival en 
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Chine) et denonce certains ressortissants chinois coupables, a ses 
yeux, de tortures envers les animaux. De l'avis du TF, ce qui apparait 
problematique en l'espece n'est pas la « cause defendue » par 
l'arbitre, mais plutot « certains termes utilises» (tels que, par 
exemple, «yellow face»). En effet, bien que ces termes soient adresses 
precisement a des personnes identifiees comme etant coupables 
d'avoir torture des animaux et que l'arbitre lui-meme ait reconnu, 
par la suite, qu'ils « depass[aient] ses pensees », ces propos sont 
« objectivement de nature a faire naitre des doutes sur l'impartialite 
de l'arbitre » (consid. 7.9). Demande de revision admise, sentence 
attaquee annulee. 
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Preface 

A !'occasion de sa traditionnelle Journee annuelle de formation continue 
destinee a tous les professionnels du droit, la Faculte de droit de l'Universite 
de Neuchatel, en collaboration avec le CEMAJ, propose une recension des 
principales mises a jour de la legislation, de la doctrine et de la jurisprudence 
clans les grands domaines du droit. 

Les exposes oraux presentes lors de la Journee sont completes par un 
ouvrage remis aux participants. Vingt-six domaines du droit sont couverts 
grace a la collaboration du corps professoral et intermediaire de la Faculte. 
Le site Internet www.droitprati.cien.ch permet de retrouver en format 
electronique tous les resumes de jurisprudence des onze dernieres annees, 
ainsi que les arrets recents du Tribunal federal, classes par themes. Le tout 
peut etre facilement recherche par articles de loi et mots-des. Il est possible 
de creer des alertes personnalisees. 

La Faculte de droit et le CEMAJ ti.ennent a remercier ici les auteurs, de 
meme que toute l'equipe du secretariat pour son aide determinante clans 
!'elaboration du manuscrit et !'integration des nouvelles donnees sur la 
plate-forme www.droitpraticien.ch. 
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